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Europe

Amendement’! n° 11

Dans le projet de résolution, paragraphe 6.3.1, remplacer les mots «en garantir le remboursement par le
régime public d’assurance maladie» par les mots suivants:

«veiller a ce que le remboursement par le régime public d’assurance maladie ne soit pas assorti de conditions
arbitraires».

Note explicative

Il n'existe pas de droit au remboursement d’'un quelconque traitement par le régime public d’assurance
maladie. Les Etats sont libres d’assortir le remboursement des traitements de certaines conditions. Ces
conditions ne doivent pas étre arbitraires.
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